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  Chers administrés, 

La sécurité des habitants de Saint-Gervasy 
 fait partie des préoccupations de l'équipe 
municipale.

Le présent document est destiné à vous 
informer sur les différents risques qui 
peuvent survenir sur notre commune, les 
mesures prises pour réduire au mieux les 
conséquences de ces risques et les 
comportements à connaître et à appliquer 
lors de ces événements majeurs. Quelques 
informations pratiques vous sont aussi 
délivrées.

  Chers administrés, 

La sécurité des habitants de Saint-Gervasy 
 fait partie des préoccupations de l'équipe 
municipale.

Le présent document est destiné à vous 
informer sur les différents risques qui 
peuvent survenir sur notre commune, les 
mesures prises pour réduire au mieux les 
conséquences de ces risques et les 
comportements à connaître et à appliquer 
lors de ces événements majeurs. Quelques 
informations pratiques vous sont aussi 
délivrées.

 

Je vous demande de consulter attentivement ce 
document et de le conserver précieusement. En 
complément de ce travail d'information, la commune 
a élaboré un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
ayant pour objectif l'organisation des moyens 
communaux pour gérer les risques identifiés.

 La mairie tient à votre disposition les différents 
documents d'information sur les risques recensés.

 En espérant ne jamais avoir à appliquer ces 
précautions de sécurité, je vous souhaite une bonne 
lecture.   
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complément de ce travail d'information, la commune 
a élaboré un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
ayant pour objectif l'organisation des moyens 
communaux pour gérer les risques identifiés.

 La mairie tient à votre disposition les différents 
documents d'information sur les risques recensés.

 En espérant ne jamais avoir à appliquer ces 
précautions de sécurité, je vous souhaite une bonne 
lecture.   

Joël VINCENT Joël VINCENT 



LES RISQUES MAJEURSLES RISQUES MAJEURS

Qu’est-ce qu’un risque majeur ?Qu’est-ce qu’un risque majeur ?
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SÉISMESÉISME

DANGEREUSESDANGEREUSES

Un risque majeur peut entraîner de graves dommages aux personnes, aux biens et à 
l’environnement. Deux critères caractérisent le risque :
■ une faible fréquence : l‘homme et la société peuvent être d’autant plus enclins à 
l’ignorer, que les catastrophes sont peu fréquentes ;
■ une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à 
l’environnement.

Un événement potentiellement dangereux (aléa) n’est un risque majeur que s’il s’applique à 
une zone où des enjeux humains, économiques, environnementaux ou patrimoniaux sont 
présents.
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À VOUS DE JOUER !À VOUS DE JOUER !

HISTORIQUEHISTORIQUE

L’emploi du feu est 
strictement interdit entre 
le 15 juin et le 15 
septembre. 
Cette interdiction peut être 
étendue à toute période de 
l’année au regard du risque 
feu de forêt.

Les obligations légales de 
débroussaillement  (OLD) 
visent à diminuer l’intensité 
du feu, en diminuant la 
biomasse combustible et à 
créer une discontinuité du  
couvert  végétal  afin  de 
ralentir la progression du feu 
(article L134-6 du Code 
forestier). Ces travaux sont à 
la  charge  des  propriétaires. 
Le  maire  assure  le contrôle 
de l’exécution des OLD.
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Un incendie d’une surface 
d’un hectare est survenu sur la 
commune en juillet 1993. 
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HISTORIQUEHISTORIQUE

MAGNITUDEMAGNITUDE
ET INTENSITÉET INTENSITÉ

Intensité : Échelle descriptive 
des  effets  et  dommages 
constatés du séisme sur les 
personnes, constructions et 
l’environnement. Échelle 
arithmétique MSK à 12 
degrés.

Magnitude  :  Quantité 
d’énergie libérée par un 
séisme, mesurée sur l’échelle 
logarithmique de Richter. D’un 
degré à l’autre, l’énergie est 
multipliée par 31,6.
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Le 11 novembre 2019, le 
séisme du Teil (Ardèche), 
d’une magnitude de 5,2 a 
été ressenti dans la 
moyenne vallée du Rhône et 
notamment dans
le Gard.
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Flashez-moi !Flashez-moi !
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Pour se tenir prêt à faire face aux 
risques majeurs (inondation, tempête, 
accident industriel, …), il est 
important de  se  préparer.  Le  PIMS  
vous  propose une méthode simple, 
accessible à tous en quelques minutes 
seulement, en renseignant un 
document synthétique.

En constituant votre PIMS, vous 
identifiez les risques qui vous 
entourent et  vous  y  associez  les  
comportements de  sauvegardes  
appropriés  pour  être moins 
vulnérable si un évènement survient.  
Quelques  minutes  pour  être préparé 
et renforcer sa sécurité et celle de vos 
proches.

Pour savoir comment réaliser votre 
PIMS vous pouvez télécharger la 
maquette suivante et vous laisser 
guider.
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Coupures d’électricité, de gaz et d’eau courante, routes Coupures d’électricité, de gaz et d’eau courante, routes 
impraticables… lorsqu’une catastrophe majeure survient, impraticables… lorsqu’une catastrophe majeure survient, 

en particulier la date en particulier la date 
de péremption des de péremption des 
médicaments et des médicaments et des 

denrées. Remplacez denrées. Remplacez 
les piles.les piles.

En cas d’utilisation, En cas d’utilisation, 
n’oubliez pas de le n’oubliez pas de le 

réapprovisionner ! réapprovisionner ! 

Radio à piles Radio à piles 
(avec piles de rechange) (avec piles de rechange) 

afin de suivre les consignes afin de suivre les consignes 
des autoritésdes autorités

Outils de base  Outils de base  
(couteau multifonctions, (couteau multifonctions, 

ouvre-boîte...)ouvre-boîte...)

Médicaments Médicaments 

Lampe de poche Lampe de poche 
(avec piles (avec piles 

de rechange), de rechange), 
bougies, briquet bougies, briquet 
ou allumettes ou allumettes 

Trousse de premiers secours Trousse de premiers secours 
(alcool, pansements, (alcool, pansements, 

compresses…)compresses…)

Eau potable en quantité Eau potable en quantité 
(6 litres par personne (6 litres par personne 

en bouteilles)en bouteilles)

Nourriture non périssable Nourriture non périssable 
et ne nécessitant et ne nécessitant 
pas de cuissonpas de cuisson

(conserves, petits pots (conserves, petits pots 
bébé, nourriture bébé, nourriture 
pour animaux…)pour animaux…)

Lunettes de vue Lunettes de vue 
(paire de secours)(paire de secours)

Vêtements chauds Vêtements chauds 
et couverture de survieet couverture de survie

Double des clés Double des clés 
de la maison de la maison 

et de la voiture et de la voiture 

Photocopies Photocopies 
des documents des documents 

essentiels dans une essentiels dans une 
pochette étanche pochette étanche 
(carte d'identité, (carte d'identité, 
ordonnances...)ordonnances...)

Argent liquide  Argent liquide  
(les distributeurs pouvant (les distributeurs pouvant 

ne pas fonctionner) ne pas fonctionner) 

Jeux Jeux 
pour occuper le tempspour occuper le temps

Chargeur Chargeur 
de téléphone portablede téléphone portable

Votre kit d'urgenceVotre kit d'urgence

les premières 72 heures sont souvent les plus éprouvantes. Ce kit préparé les premières 72 heures sont souvent les plus éprouvantes. Ce kit préparé 
à l’avance vous permettra de rester chez vous plus sereinement dans à l’avance vous permettra de rester chez vous plus sereinement dans 

l’attente des secours. Il vous sera aussi très utile en cas de départ précipité. l’attente des secours. Il vous sera aussi très utile en cas de départ précipité. 

 72  72 hh
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 facile d’accès !  facile d’accès ! 
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LES MOYENS D’ALERTE  DE LA COMMUNE LES MOYENS D’ALERTE  DE LA COMMUNE 

CONSIGNES GÉNÉRALESCONSIGNES GÉNÉRALES
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Mairie de Saint-Gervasy
04 30 06 53 00
Mairie de Saint-Gervasy
04 30 06 53 00

Préfecture du Gard
04 66 36 43 90
Préfecture du Gard
04 66 36 43 90

Pharmacie de Saint-Gervasy
04 66 75 26 75
Pharmacie de Saint-Gervasy
04 66 75 26 75

Ici ex France BleuIci ex France Bleu
90,2 FM90,2 FM

LES NUMÉROS UTILESLES NUMÉROS UTILES

LES SITES UTILESLES SITES UTILES

SAMUSAMU

SMS POUR SMS POUR 
SOURDS ET SOURDS ET 

GENDARMERIEGENDARMERIEPOMPIERSPOMPIERS

APPELAPPEL
D’URGENCE D’URGENCE 
EUROPÉENEUROPÉEN

Écoutez la radioÉcoutez la radio
Restez informéRestez informé

FMFM

Respectez les 
consignes 
Respectez les 
consignes des autoritésdes autorités

N’allez pas chercherN’allez pas chercher
les enfants à l’écoleles enfants à l’école

ÉCOLEÉCOLE

Ne téléphonez pas 
libérez les 
Ne téléphonez pas 
libérez les lignes de secourslignes de secours

Ne prenez pas 
l’ascenseur
Ne prenez pas 
l’ascenseur

Porte à portePorte à porte Panneaux àPanneaux à
messages variablesmessages variables

Automate d’appelAutomate d’appel

Ensemble mobileEnsemble mobile
d’alerted’alerte

SirèneSirène Corne de brumeCorne de brume
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MALENTENDANTSMALENTENDANTS

ff
[Nom du Facebook 
de la mairie]
[Nom du Facebook 
de la mairie]

Vigicrues : https://www.vigicrues.gouv.fr/ 
Météo-France : https://meteofrance.com/
Géorisques : https://www.georisques.gouv.fr/
Le site internet de la mairie de Saint-Gervasy : 
https://mairie-saint-gervasy.com/

Vigicrues : https://www.vigicrues.gouv.fr/ 
Météo-France : https://meteofrance.com/
Géorisques : https://www.georisques.gouv.fr/
Le site internet de la mairie de Saint-Gervasy : 
https://mairie-saint-gervasy.com/

Tutos risques : Tutos risques : 
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SOUTENU PARSOUTENU PAR AVEC L’APPUI DUAVEC L’APPUI DU EN COLLABORATION AVECEN COLLABORATION AVEC
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